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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Tourisme et loisirs
Question écrite n° 43751

Texte de la question

M. Rene Carpentier attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les conditions qu'ont
pu rencontrer des jeunes handicapes accueillis dans un centre de vacances des Eclaireurs de France en
Dordogne. Il apparait qu'une centaine de personnes ont ete accueillis dans des conditions insalubres, pendant
plusieurs semaines, en presence de personnels ne disposant pas tous de la formation necessaire pour assurer
un tel encadrement. Le prefet de Dordogne lui-meme reconnait que les tentes utilisees etaient vetustes et
incapables de resister aux intemperies, ce qui l'a conduit a evacuer le camp. Des jeunes sont revenus dans des
conditions d'hygiene et de sante deplorables. Aussi lui demande-t-il : quelles suites seront donnees a cette
affaire ; comment il est possible qu'un agrement ait ete delivre pour un centre ne disposant manifestement pas
des structures necessaires pour l'accueil d'un tel public ; pourquoi aucun controle n'a ete effectue avant le
courrier qu'ont adresse deux des animatrices qui ont quitte le camp ; quels moyens il compte mettre en oeuvre
pour que des garanties soient apportees aux familles et que de tels faits ne puissent se reproduire ; de quels
moyens supplementaires les DDASS disposeront afin de jouer tout leur role. L'acces aux loisirs est un droit pour
tous, donc y compris pour les personnes handicapees, mais ce droit ne saurait s'exercer sans moyens ni
garanties de qualite.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les mauvaises conditions dans lesquelles s'est deroule un
sejour de vacances organise par Les Eclaireurs de France en Dordogne. Le ministere du travail et des affaires
sociales n'a pas autorite pour intervenir directement dans le domaine des activites de loisirs et des sejours de
vacances en faveur des jeunes qui releve de la seule competence du ministere de la jeunesse et des sports. La
reglementation prevoit que les sejours de vacances qui accueillent des mineurs doivent, comme les centres de
vacances et de loisirs, etre declares aupres de la prefecture et recevoir un agrement de la part des services
deconcentres du ministere de la jeunesse et des sports. Neanmoins, le sejour de vacances dont il est question
presentait la particularite d'accueillir un public compose notamment de mineurs et d'adultes handicapes. Le
caractere inhabituel d'un tel sejour ne manque pas de soulever un certain nombre d'interrogations. D'un
commun accord, les services du ministere du travail et des affaires sociales et du ministere de la jeunesse et
des sports ont decide de travailler ensemble sur ce sujet, afin de garantir des conditions satisfaisantes et
adaptees au public accueilli dans les sejours de vacances de ce type.
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